


Votre organisation syndicale 
nous fait confiance,  
pourquoi pas vous ?

Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos 
capacités de remboursement avant de vous engager.

      Les contrats santé distribués par la Macif sont assurés par une mutuelle régie par le Livre II du Code de la mutualité et adhérente à la Mutualité Française.

Les crédits à la consommation distribués par la MACIF sont des produits SOCRAM BANQUE, Société anonyme. Capital 70 000 000 €. RCS NIORT 682 014 865. Siège 
social : 2 rue du 24 février CS90000 79092 NIORT cedex 9. Mandataire d’assurance n° ORIAS 08044968 (www.orias.fr).

MACIF - MUTUELLE ASSURANCE DES COMMERÇANTS ET INDUSTRIELS DE FRANCE ET DES CADRES ET SALARIÉS DE L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE. Société d’assurance mutuelle 
à cotisations variables. Entreprise régie par le Code des assurances. Siège social : 1 rue Jacques Vandier 79000 Niort. Mandataire exclusif en opérations de banque et en services de 
paiement pour le compte de Socram Banque. N° Orias 13005670 (www.orias.fr)

La Macif vous propose des solutions pour vous  
et votre famille : auto, habitation, santé, crédit… 

Et aussi des solutions adaptées au monde  
de l’entreprise et des associations.

 Pour plus d’informations : macif.fr

C
ré

d
it

 p
h

ot
o 

: F
ot

o
se

ar
ch

 - 
G

ra
p

h
ic

O
b

se
ss

io
n

.

0922_DCM_AP_OS_PRODUIT_AVEC_ICONO_A4.indd   10922_DCM_AP_OS_PRODUIT_AVEC_ICONO_A4.indd   1 15/12/2022   14:0715/12/2022   14:07

Directeur de publication : Gilles Goulm • Comité de rédaction : Michel Favre, Erwan Larzul, Valéry Michel, Matéo Romero de Avila - FEDIASA FO - 
46 rue des Petites Écuries, 75010 Paris - www.fodefense.com - www.fodefense.fr • Infographie : Service communication FO Défense - Magali Lemoine 
• Crédit photo : FO Défense - Adobe stock • Commission paritaire : ISSN 2107 6499 - CCPAP 0913 S 06589 • Impression : Imprimerie GRILLET SAS, 
38 rue Ampère, 78140 Vélizy-Villacoublay - 0139 46 01 52



oFédération FO Défense, des Industries de l’Armement et des secteurs assimilésFédération FO Défense, des Industries de l’Armement et des secteurs assimilés		 FOE n° 318FOE n° 318        3    

Gilles
GOULM

Secrétaire général

REVENDIQUER, TOUJOURS ET ENCORE…
À l’heure où je rédige cet éditorial, je m’apprête à quitter les fonctions de secrétaire général de 
la fédération que les congrès m’ont confiées depuis 2008. Au congrès de Pau qui aura lieu du 
22 au 25 avril prochain, vous confierez les clefs de notre fédération à un camarade qui, j’en suis 
convaincu, conduira la destinée de notre maison avec l’esprit militant chevillé au corps et le souci 
permanent de maintenir l’unité et la cohésion de toutes ses composantes.

De nombreux défis se présentent à lui et à l’équipe qui composera le bureau fédéral pour les 
quatre prochaines années. Le rôle et la place des personnels civils au sein de notre ministère, les 
effectifs nécessaires à l’accomplissement de nos missions, l’avenir des fonctions de soutien dans 

un contexte géopolitique de plus en plus tendu, la défense du statut gé-
néral des fonctionnaires et des statuts particuliers tout en préservant les 
droits des agents contractuels en refusant la précarisation des emplois, 
l’augmentation générale des salaires sont autant de questions, parmi 
tant d’autres, qui démontrent le rôle crucial de Force Ouvrière et de la 
Fédération de la Défense.

En interne, la place de la fédération au sein de la confédération, la for-
mation syndicale, l’organisation de la fédération, la place des femmes 
dans nos instances, et tant d’autres sujets, seront également, je le sais, 
au cœur des préoccupations du futur secrétaire général. 

Notre fédération, à laquelle nous sommes si attachés, et à laquelle 
j’aurais consacré de nombreuses années, est plus forte que les hommes 
et les femmes qui la composent. Elle sait s’unir et faire face dès lors 
qu’on l’attaque, qu’on remet en cause son unité et sa cohérence. Elle 
sait identifier et rejeter les tentatives de déstabilisation et les aventures 
personnelles. Elle continuera, j’en suis certain, à rester soudée et à faire 
bloc derrière celles et ceux qui savent la préserver et maintenir son unité, 
seul gage d’avenir et de développement.

Une fois n’est pas coutume, cet éditorial revêt un caractère très person-
nel, non par égo, mais parce que le moment est venu pour moi de dire 
au revoir et non adieu. J’étais, je suis et je resterai un militant de Force 
Ouvrière.

Je reverrai avec un immense plaisir les camarades qui seront présents 
à Pau. Aux autres, je veux leur témoigner mon affection et ma recon-
naissance de m’avoir permis de militer à la tête de cette magnifique 
fédération car, sans elles et sans eux, je n’y serais pas parvenu, parce 
que seul, on ne fait rien, et surtout pas du syndicalisme.

Bon vent à toutes et tous, prenez soin de vous et de notre fédération. 
Je vous la confie.

Et n’oubliez jamais : revendiquez, toujours et encore !

sommaire
3
Édito – Revendiquer toujours et encore...

4
Union Fédérale des Syndicats d’Ouvriers
The last one.
Attractavité OE : « du mieux mais peut 
mieux faire » .
Conseil national de l’UFSO.
CTM France Sud.

6
Syndicat National des Personnels 
Administratifs de la Défense
D’Arcachon à Pau, les revendications 
se poursuivent.
La fusion SNPAD/SNPTP : un projet 
toujours d’actualité.

8
Syndicat National des Personnels 
techniques et paramédicaux
« Passage de témoin » .
In memoriam : éric Deschamps.
Visites en régions.

10
Visite à nos camarades de GUYANE.
Plan Handicap 2025.

11
Accord FO Défense – FO Métaux – 
NavalGroup. 
Assemblée générale de la BdD 
de Phalsbourg.



4    FOE n° 318	 Fédération FO Défense, des Industries de l’Armement et des secteurs assimilés      o

michel
favre

Secrétaire général UFSO THE LAST ONETHE LAST ONE
Le voici ! L’édito dernier de mon 
mandat à la tête de l’UFSO.
Cela ne fut pas un long fleuve tran-
quille dès le début, le gap entre ce 
mandat et mes mandats précédents 
de SG de l’URFO BDD TLN, est 
énorme, sans oublier la charge que 
représente la fonction de fédéral, 
parfois frustrant dans mon cas pré-
cis, il est indéniable que l’éloigne-
ment du terrain se ressent comme un 
manque, un vide, une sensation que 
les fumeurs sevrés connaissent bien. 
Mon chemin de militant FO s’arrê-
tera donc à l’issue de notre congrès 
de PAU en avril prochain, après 40 
ans d’adhésion et de militantisme 
au sein de notre belle organisation 
et je souhaite toute la réussite à mon 
successeur et à l’équipe qui se met-
tront en place.

Je tiens à remercier les adhérents, 
les militants, les amis qui m’ont ac-
compagné lors de ces années, sans 
oublier l’essentiel : mes ennemis, 
urbi et orbi, qui ont inlassablement 
alimenté mon moteur syndical et ont 
façonné ce que je suis !
« Si ceux qui disent du mal de moi 
savaient ce que je pense d’eux, ils 
en diraient bien davantage ! » – Sa-
cha Guitry.

« Agir, c’est combattre » disait au 
XIXe siècle un barbu de Besançon (1). 
Toutes proportions et contexte gar-
dés, ceci illustre les valeurs en les-
quelles je crois et défends depuis 
plus de quarante ans et que je conti-
nuerais à défendre pour FO.
« Ne se courber devant aucune 
autorité si respectée soit-elle et 
n’accepter aucun principe tant qu’il 
n’est pas établi par la raison (2). »
L’aventure est belle, et elle n’est pas 
finie !
Que vivent l’UFSO, la FEDIASA et la 
Confédération Force-Ouvrière.
Sincère au revoir syndicaliste.

(1) Pierre Joseph Proudhon

(2) Pierre Kropotkine

ATTRACTIVITE OEATTRACTIVITE OE : « DU MIEUX MAIS PEUT MIEUX FAIRE »
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Les premiers textes visant à faciliter le recrutement des OE suite à 

une série de bilatérales et une réunion de travail en Multilatérale 

seront présentés pour avis au CSAM du 5 octobre 2023. 

 
Rappelons que FO Défense n’a eu de cesse d’alerter l’administration sur la 

problématique d’attractivité des OE et nos écrits de ces dernières années en sont 

la preuve. Si certains semblent s’octroyer tout le mérite comme à leur accoutumée, 

c’est aller bien vite en besogne. Il faut pour cela se rappeler le travail entamé par 

FO sans rien lâcher sur l’IMOMA alors que les mêmes s’en octroyaient tout le 

mérite. Précisons en l’occurrence que l’action de FO a permis l’extension de cette 

dernière à d’autres personnels comme par exemple au SIMU. 

 
FO a toujours été force de proposition pour faciliter le recrutement des OE avec 

certaines avancées qui s’inscrivent aujourd’hui par du concret dans les textes pour 

les mesures à venir. 
 
C’est le cas en outre avec le déplafonnement des 25% permis au recrutement 

des apprentis. En effet, nous trouvions absurde de s’infliger une telle barrière alors 

que le MIRNARM investissait du temps et de l’argent sur des jeunes dont nous 

pouvions juger de leurs compétences et par la suite ne pas leur faciliter l’accès à 

nos établissements. 
 
Autre mesure d’attractivité :  déplafonnement total sur la reprise d’ancienneté 

détenue dans la profession similaire ou équivalente pour services accomplis 

dans le secteur privé. Cette mesure viendra également s’appliquer aux ASC et 

fonctionnaires dans les mêmes conditions. Les personnels militaires qui seront 

dans les conditions d’agrément 4139-2 seront aussi concernés par cette mesure à 

concurrence maximum des ¾ de la reprise. 

 
Ces mesures, une fois les textes adoptés, s’appliqueront pour les 

recrutements dès le 1er janvier 2024. 

 
Toutefois, suite aux travaux en bilatérales, il y aura bien une reprise des services 

antérieurs pour les recrutements ayant eu lieu depuis le 1er janvier 2021 à situation 

identique, mais elle n’interviendra qu’à partir du 1er janvier 2025, ce que FO ne 

peut que déplorer. Attention également, il faudra être très attentifs à partir de cette 

date, étant donné qu’il faudra en faire la demande avec justificatifs et une fenêtre 

d’une durée de 6 mois seulement permettra de le faire. FO ne doute pas que 

l’administration mettra tout en œuvre pour mener une campagne en ce sens. 
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ATTRACTIVITE OE 
  

 
Le mercredi 8 novembre 2023, Force Ouvrière  a été reçue à Arcueil par               M. Laurent Gravelaine (SRHC) dans le prolongement des rencontres de juillet 2023 sur les sujets de l’attractivité et de la fidélisation des OE. L’administration nous a présenté l’utilisation des mesures catégorielles accordées aux OE, à hauteur de     1,5 millions d’euros.
 
En préambule, Force Ouvrière revendique :

- La ré- indexation des BSO sur la métallurgie parisienne - L’ouverture d’autres professions à l’embauche, demandées par les armées telles que « supply-chain, ouvriers de prévention, contrôleurs infrastructures, dessinateurs (OE et TSO) » - Une embauche en HCA du fait de la technicité qui permettrait d’atteindre le niveau salarial du privé, voire en groupe VII avec FQ dans la foulée, ce qui offrirait aux meilleurs de prendre des échelons d’affûtage. - Augmentation de la prime de rendement pour haute technicité de façon pérenne (comme autrefois certaines professions occupées par les OE) - Augmentation des taux d’avancement afin de reconstruire la pyramide d’avancement 
- Réouverture des Ecoles de Formations Techniques : nos métiers et nos agents comme professeurs et des conventions avec des lycées techniques. Le système a fait ses preuves avant que l’on ne le détruise !!  

Concernant les propositions de l’administration, l’idée est de consacrer        1,2 M€, à la main de l’employeur pour embaucher et fidéliser les OE :- Une prime dite « d’installation » liée à un temps de service rendu mais également à la situation géographique de l’emploi. Bien sûr, ceci concerne en premier lieu les métiers liés au MCO et l’aéronautique est priorisée par l’administration. Celle-ci nous indique que le delta Public/Privé se situe aux alentours de 300 € net ! Sous la responsabilité de l’employeur, qui rendra compte au niveau ministériel, le montant de cette « prime » serait de 12 K€ : 8 K€ à l’embauche, le solde 4 ans plus tard ! 4 ans correspondant à la période exercée avant les démissions constatées.  
- L’administration propose également de simplifier l’aspect théorique de l’essai d’embauche du fait de la technicité des métiers, qui implique une pré-sélection fine par la commission dédiée :  
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ATTRACTIVITE OE MESURES CATEGORIELLES 
 
 
Le CSA-M s’étant déroulé au lendemain des annonces catégorielles, nous 

apprenons qu’il y aura 1,5 million d’euros consacrés aux Ouvriers de l’Etat. 
Englobé dans cette mesure, le financement d’une campagne complémentaire 
de passage du GR VI en GR VII pour 2024 est acté, si toutefois l’accord de 

pouvoir déroger au taux actuel en était validé. Pourquoi une telle volonté louable de la part de l’administration ? 
Simplement pour venir se superposer aux nouvelles mesures afin d’améliorer 

l’attractivité. 
 
Ceci n’apporte point une réponse positive à l’intervention de Force Ouvrière  

sur le fait de ne pas oublier les ouvriers de l’Etat « historiques » sur le chemin des 

mesures. 
 
La DRH-MD a exécuté une étude sur les démissions des Ouvriers de l’Etat. Celle-

ci démontre que sur 296 démissions d’OE, 286 concernent des Ouvriers de l’Etat 

en GR VI ! Ce qui justifie pleinement la démarche envers les premiers groupes. 
De surcroit, pour bon nombre d’entre eux, ces démissions surviennent sur les 

premières années et à un âge inférieur à 29 ans !  
Force Ouvrière avait alerté de longue date l’administration sur ce problème 

d’attractivité des Ouvriers de l’Etat mais également sur leur fidélisation, il est évident 

qu’il faut aller plus loin dans la démarche, envisager des embauches en Hors 

catégories, ouvrir d’autres professions et obtenir un taux d’avancement plus 

« attractif » ! 
 
Force Ouvrière demande aussi à ce que l’administration soit pragmatique : on ne 

doit pas exiger de nos candidats, déjà personnels du MINARM, qu’ils 

démissionnent pour passer un essai comme peuvent le demander certains 

employeurs…  

Libre et indépendant ! 
Paris, le 9 octobre 2023. 

Force Ouvrière espère que cette mesure qui va dans le sens de l’histoire 
pour notre ministère régalien ne restera pas à l’état de chimère, tuée par 
les argentiers de l’état, que d’autres suivront, gage de la prise de 
conscience de quelques-uns de nos « grands chefs ». 
 



o

Le dernier Conseil National de l’UF-
SO, statutaire, avant le congrès de 
Pau s’est déroulé les 7 et 8 février 
2024 à l’IGESA du Kremlin-Bicêtre. 
Ce CN a été le dernier en ce qui 
me concerne mais également pour 
beaucoup de camarades qui feront 
valoir leurs droits à la retraite.

Le sujet principal a été l’avenir : 
une page se tourne pour l’UFSO, 
mais aucune crainte, la relève est là 
et se mettra en place au prochain 
congrès.
Les « anciens » leur souhaitent réus-
site et que vive l’UFSO !

Je remercie Christian Grolier, SG de 
la FGF, pour son intervention sur la 
situation sociale du pays.
Libre et indépendant, vive l’UFSO !

CONSEIL NATIONAL DE L’UFSO

Fédération Syndicaliste FO de la Défense des Industries de l’Armement et des secteurs assimilés 

46 rue des Petites Écuries • 75010 Paris • Tél. 01 42 46 00 05 

www.fodefense.com 

2024
 
 
 
 
Dates prévisionnelles de règlement : 

 
 

 
Salaires Pensions 

JANVIER 2024 Lundi 29 Mardi 30 

FÉVRIER 2024 Mardi 27 Mercredi 28 

MARS 2024 Mercredi 27 Jeudi 28 

AVRIL 2024 Vendredi 26 Lundi 29 

MAI 2024 Mercredi 29 Jeudi 30 

JUIN 2024 Mercredi 26 Jeudi 27 

JUILLET 2024 Lundi 29 Mardi 30 

AOÛT 2024 Mercredi 28 Jeudi 29 

SEPTEMBRE 2024 Jeudi 26 Vendredi 27 

OCTOBRE 2024 Mardi 29 Mercredi 30 

NOVEMBRE 2024 Mercredi 27 Jeudi 28 

DÉCEMBRE 2024 Vendredi 20 Lundi 23 

 
 

 

Paris, le 14 décembre 2023 

Ces dates de versement ne sont pas définitives, elles peuvent varier suivant le 

mode de règlement et selon l’établissement bancaire.  

Cependant, si vous constatez un retard important, il convient de s’adresser au 

service concerné car il est possible qu’un problème soit survenu. 

Pour toute question, n’hésitez pas à interroger vos délégués FO locaux. 

 
FO, le syndicalisme libre, indépendant et déterminé ! 
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ATTRACTIVITE DES OE 
          Reprise d’ancienneté… 

          2024  
 
 
Suite à l’annonce des mesures catégorielles, à hauteur de 1,5m€, fin 2023, le financement d’une campagne d’avancement complémentaire visant le passage du groupe VI vers le groupe VII a été programmé.  
Le taux actuel de 14% sera poussé à 22% ce qui permettra de promouvoir         160 ouvriers d’Etat de plus cette année. Pour rappel, le taux de 14% permettait la promotion de +/- 280 OE.  
Cette modification de l’arrêté du 30/12/2016 relatif aux règles de recrutement des OE du MINARM a reçu l’aval du CSA-R Ministériel du 05/10/2023 et sera applicable dès le 01/01/2024.  
Concomitamment, cet arrêté permet aux OE recrutés au 01/01/2021, qui peuvent se prévaloir d’activités professionnelles antérieures similaires, de bénéficier de ces dispositions (Arrêté du 14 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 30 décembre 2016 relatif aux règles de recrutement des ouvriers de l’Etat du ministère de la Défense - Art 4).  

La demande de reprise d’ancienneté doit être présentée au gestionnaire dont relève l’OE dans un délai de 6 mois à compter de l’entrée en vigueur du dit arrêté. Cette mesure sera applicable à compter du 01/01/2025 pour cette population.   
 
Force Ouvrière  continue à revendiquer que cette mesure s’applique aux OE embauchés avant le 1er janvier 2021 qui possèdent le périmètre et l’origine professionnelle requis. 
 

Libre et indépendant ! 

 
Paris, le 23 janvier 2024. 

CTM FRANCE SUDCTM FRANCE SUD
En visite chez les camarades du 
CTM France Sud, j’ai eu le plaisir 
d’assister également au congrès 
de leur UD.

Un grand merci à mon ami Marc 
Adivèze et félicitations pour ce nou-
veau mandat dans cette UD11 qui 
fait partie de mon histoire et est 
chère à mon cœur !

Merci également à Arnaud Bonet 
et son équipe pour leur accueil 
des plus chaleureux et grand plai-
sir d’avoir revu mon ami cathare, 
Denis Monier, ancien SG du CTM 
France-Sud, tout jeune retraité. 
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ERWAN
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Secrétaire général SNPAD
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D’ARCACHON À PAU,
LES REVENDICATIONS SE POURSUIVENT

À L’approche d’un congrès, un bilan 
non exhaustif peut être fait sur les re-
vendications portées par le SNPAD 
par vos représentants sur le terrain, 
lors de visites des établissements 
et dans le cadre des instances de 
dialogue social. 

• Sur le pouvoir d’achat, Force Ou-
vrière a rappelé son mécontente-
ment devant le blocage des grilles 
de catégorie C, l’absence de me-
sures catégorielles en faveur des 
catégories C dans les mesures au 
titre du PLF 2024.

Tout le monde reconnait et applaudit 
le travail que les agents ont fourni 
dans les directions de l’administra-
tion centrale ou dans les services 
extérieurs.

Les Comités Techniques de Réseau 
ont été longtemps le moyen de por-
ter les revendications de la DSN, 
de la DRH-MD, de l’administration 
Centrale, de la DGA.

À QUAND UN NOUVEAU PLAN 
DE REQUALIFICATION, 
AMÉLIORÉ ET MODERNISÉ POUR 
LES AGENTS DE CATÉGORIE C ?
À QUAND UN CIA À LA HAUTEUR 
DES ENGAGEMENTS DES AGENTS ? 

• Sur l’avancement des agents, le 
SNPAD a souligné l’absence de dia-
logue informel avec des grandes di-
rections de notre ministère. Ce n’est 
pas le cas général. Vos délégués lo-
caux sont présents dès votre évalua-
tion professionnelle pour construire, 
avec vous, des CREP qui permettent 
de vous positionner sur des trajec-
toires d’avancement. 

FO poursuit ses revendications sur 
une ouverture de l’échelon spécial 
au profit des attachés. Comme le 
SNPAD l’a écrit dans un tract, la 
DRH-MD doit assembler les pièces 
du puzzle pour afficher de réels 
parcours professionnels et de 
manière transparente vis-à-vis
des organisations 
syndicales.

Le rebasage indemnitaire ne doit 
pas concerner que les postes de di-
recteurs  territoriaux.

Le SNPAD continue à porter le com-
bat sur la Qualité de Vie au Travail 
(QVT) et se félicite d’avoir pu, dans 
des directions et services, faciliter la 
mise en place d’un télétravail.

Il faut aller plus loin et proposer des 
postes à responsabilités en région. 
Le passage à Paris doit-il être obli-
gatoire en 2024 ?

Le SNPAD demande une vision 
pragmatique pour mieux lier vie 
professionnelle et vie personnelle. 

Le SNPAD veut que l’administration 
engage une vraie réflexion sur la 
question du logement et souhaite 
que le plan famille s’applique, de 
manière plus large, à tous les agents 
du ministère des Armées. La com-

plémentarité, personnels civils 
et militaires, doit s’entendre 

dans les deux sens.

 �Reconnaissance et place du personnel civil
 Pouvoir d’achat 
 Qualité de vie au travail
 Égalité femme/homme
 Valorisation de la filière sociale

2020

DÉFENSE

DÉFENSE

DÉFENSE

egalite
des
droits

reconnaissance
personnel civil

pouvoir d’achat
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Le SNPAD continue à porter les re-
vendications des agents de la fi-
lière sociale. Ces dernières ne sont 
pas seulement indemnitaires, elles 
portent également sur le sens donné 
au travail de ces agents. 

Le SNPAD rappelle enfin son com-
bat pour l’égalité des droits au mi-
nistère des Armées.

Le principe est très clair, c’est la 
Fonction publique qui est garante 
de l’égalité des droits en son sein 
mais aussi dans le service rendu au 
citoyen.

FO soutient ainsi que seule une 
Fonction publique forte permet de 
garantir l’égalité des droits.

Toutes les atteintes portées à cette 
Fonction publique et au service pu-
blic sont autant d’atteintes au prin-
cipe d’égalité qui est pourtant dé-
fendu par tous.

Le congrès de PAU, pour le SNPAD, 
sera le moment d’écrire et de faire 
voter son nouveau cahier de reven-
dications.

Le combat se poursuit donc pour les 
quatre prochaines années.

Le syndicalisme est au cœur de l’ac-
tualité, la vôtre, le quotidien de vos 
vies professionnelles.

FO reste fermement attachée à 
son maillage territorial qui per-
met de répondre à vos préoccu-
pations. Elle n’est possible que 
grâce à l’engagement sans faille 
de nos et de vos délégués 
locaux.

C’est au cœur de ces questions 
individuelles que naissent les 
revendications collectives por-
tées par le SNPAD.

2020

DÉFENSE

DÉFENSE

DÉFENSE

egalite
des
droits

reconnaissance
personnel civil

pouvoir d’achat

2020

DÉFENSE

DÉFENSE

DÉFENSE
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des
droits
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personnel civil

pouvoir d’achat

REMETTONS L’HUMAIN AU CŒUR
DE NOS REVENDICATIONS 
ET DE NOS VIES 
PROFESSIONNELLES…
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Une chance pour une administration 

du XXIème siècle 

 
 
 

La lecture du rapport annuel de la Fonction publique est toujours une source d’inspiration 

et d’interrogation. En effet, le sujet de la qualité de vie au travail (QVT) n’y est évoqué 

qu’une seule fois dans la partie : politiques et pratiques des ressources humaines : 

 
« La formalisation de la promesse employeur, en valorisant les leviers d’attractivité des 

emplois publics, à travers la qualité de vie au travail, l’action sociale, les nouvelles formes 

de travail, l’environnement professionnel et l’accès à la formation notamment ». 

  
Cette évocation est large mais on peut déjà en dégager trois caractéristiques majeures : 

  
- La qualité de vie au travail est une politique qui fait le lien avec les autres politiques qui 

accompagnent l’agent pendant toute sa carrière.  

- Elle semble essentielle puisqu’on y fait référence dans le lien agent/Etat dans le rapport 

de la DGAFP. 

- Cette qualité de vie doit se formaliser pour ne pas rester à l’état de vaines promesses. 

 
Force Ouvrière prend très au sérieux ce rapport annuel et l’a déjà souligné dans   

d’autres communiqués et son action permanente. 

 

 
C’est d’ailleurs dans cet esprit que FO a participé activement au Groupe de Travail mis 

en place sur le télétravail par la DRH-MD. Pour rappel, la Confédération Force Ouvrière 

qui est à l’initiative de l’ouverture du dossier depuis 2019, lequel s’est conclu récemment 

par la signature d’un ANI (Accord National Interprofessionnel) qui engendrera 

nécessairement un accord dans la Fonction Publique. La DGAFP vient de donner le Top 

départ des négociations, le 3 février 2021, avec la mise en place de groupe de travail. 

 
 La qualité de vie au travail c’est aussi se préoccuper des dispositifs d’embauche, de 

l’inscription à la réussite d’un examen ou d’un concours. 

Force Ouvrière promeut une politique de formation professionnelle et accompagne, 

avec ses délégués syndicaux, des agents dans la préparation aux plans de requalification. 

 
FO promeut aussi les concours nationaux à affectation locale qui rendent plus attractifs 

les emplois publics.  

  
 La qualité de vie au travail c’est aussi veiller à limiter l’impact des restructurations dont 

les personnels civils sont les premières victimes. 
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L’arrêté du 28 avril 2021 fixant les conditions et les modalités de mise en œuvre du 

télétravail « normé » au sein du ministère des armées a été publié au JO du 11 mai 2021. 

 
FO Défense se félicite de cette publication. Forte de son expérience menée dans le cadre 

de l’Accord National Interprofessionnel (ANI) porté par notre confédération, elle a pu faire 

part de toute son expertise, son pragmatisme et sa légitimité sur ce dossier, dans le cadre 

d’un groupe de travail préalable à la présentation du projet de texte au CTM Minarm.   

 
On peut noter quelques points essentiels :  
- Une conception positive du télétravail dès la rédaction de l’article 1, 

- Un cadre normé pour le télétravail dit exceptionnel,  
- Le rôle de la formation comme levier RH pour accompagner le développement du 

télétravail.  

FO poursuit des revendications sur ce dossier avec la mise en place d’un forfait télétravail, 

à l’instar du forfait mobilité durable, pour que soit pris en compte tout ou partie des coûts 

imputés à l’agent par la situation de télétravail. 
 
 

FO souhaite que cette modalité complémentaire de travail, que représente le télétravail 

soit une lame de fond, comme nous l’avons déjà écrit, dans les modalités d’organisation 

du temps de travail au sein de notre ministère des armées. 

 

C’est un changement culturel digne du siècle dans lequel nous vivons qu’il nous faut 

considérer dans sa globalité ; opportunité pour certains, nouveauté pour d’autres. Ce mode 

de travail s’inscrit dans une réalité d’amélioration de la qualité de vie au travail. 

Pour autant, Force Ouvrière assure pleinement son rôle de représentant des 

personnels afin de les protéger contre les dérives que peut entraîner le télétravail. 
 

N’hésitez-pas à saisir vos délégués FO de proximité en cas de difficultés 

ou pour toutes interrogations complémentaires. 

 
 

➢ https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043490251 

 
Par ailleurs, FO Fonction Publique a signé l’accord de méthode consistant à apporter des 

garanties et droits pour les fonctionnaires et agents publics dans le cadre du télétravail. 

 
Cet accord de méthode, support de la négociation à venir, reprend en compte de 

nombreuses propositions de Force Ouvrière sur le droit à la déconnexion, la charge de 

travail, le volontariat de l’agent, la réversibilité, les futurs moyens à mettre en œuvre, etc. 

 
Pour autant, FO Fonction Publique le rappelle, signer l’accord de méthode ne présage pas 

de l’accord-cadre final.  
À titre d’exemple, la possibilité de solliciter le télétravail à titre exceptionnel pour éviter des 

problèmes de transports ne devra, en aucun cas, être un moyen de remettre en cause le 

droit de grève.

Paris, le 11 mai 2021 
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La politique salariale : Où en est-on ? 
 
 

 
 
Le dernier trimestre de l’année professionnelle voit la notification et l’attribution du CIA 

pour les fonctionnaires des filières administrative et technique. 

  
FO Défense rappelle que ce complément indemnitaire annuel rétribue la manière de 

servir de l’agent et l’atteinte des objectifs qui lui ont été assignés. Il ne doit être, en aucun 

cas être considéré comme une compensation salariale liée à l’augmentation du coût de la 

vie.   
 
FO rappelle que depuis 2000, les fonctionnaires ont perdu plus de 25 % du pouvoir d’achat 

par rapport au coût de la vie. FO ne peut se contenter de l’augmentation de 3,5 % du point 

d’indice, même si ce premier rattrapage était légitimement attendu depuis longtemps par 

l’ensemble des agents publics.  
 
Une première compensation ne peut être considérée comme une politique salariale globale 

au profit des agents publics. FO s’étonne que l’administration feigne de découvrir le 

manque d’attractivité des métiers de la fonction publique, y compris pour les contractuels 

dont on nous assurait qu’ils allaient devenir le levier RH majeur des politiques publiques. 

C’était pourtant l’argument avancé par les défenseurs de la loi de transformation de la 

fonction publique.  
FO réaffirme qu’il faut sortir de la confusion entre la revalorisation de la valeur du point 

d’indice, liée au pouvoir d’achat et l’augmentation découlant d’un avancement de carrière. 

La valorisation du parcours professionnel est le corolaire nécessaire pour faire porter, par 

les agents, les missions de service public. 

 
FO revendique, en particulier pour les catégories C, un effort sur leur grille indiciaire. FO 

condamne ce tassement qui attribue sur une période de 20 ans de carrière, une 

augmentation nette de 150 euros. De qui se moque-t-on ? 

 
Dans ses revendications, FO n’oublie pas les agents contractuels dont la politique d’emploi 

doit être clairement définie par les services RH ministériels. Ce sont les réponses à ces 

revendications qui doivent permettre de faciliter le recrutement, priorité qui doit prévaloir 

dans la négociation budgétaire qui va s’ouvrir dans le cadre de la future LPM. 

  
Les enjeux sont majeurs pour notre département ministériel en raison de ses missions 

régaliennes actuelles et à venir. Elles se construisent aujourd’hui pour réussir à porter une 

politique de défense dans les 10 années qui viennent.  

 

PARIS, le 19 septembre 2022 

 

 

FO DÉFENSE est toujours présente à vos côtés 

pour vous informer, vous protéger, revendiquer 

et agir pour vous. 
 

FO DÉFENSE vous invite à vous rapprocher 

de vos délégués locaux. 
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L’accélérateur ou le frein de votre carrière et 

de votre complément indemnitaire annuel !!!  
 

➢ Vous n’êtes pas d’accord, osez les recours !!!! votre carrière en dépend. 

 

La notation puis l’évaluation des fonctionnaires a transformé toute l’approche qu’on peut avoir 

de cet exercice. De la supériorité hiérarchique du passé, nous sommes passés vers une 

approche négociée et discutée. Cette dernière nécessite un travail préalable de préparation 

tant pour l’évalué que pour l’évaluateur (qui en aucun cas n’est un réserviste).  

 
Or, tout au long du process, vous devez être l’acteur de ce jeu de rôle. 

Prenez le temps de préparer votre entretien. À chaque instant de la procédure, vous avez des 

droits, faites-les valoir ! 

Si le délégué FO ne peut pas être présent à l’entretien, sachez que vous pouvez compter sur 

son expertise, à différents moments de la procédure : 

 
 A l’issue de l’entretien, votre N+1 signe et vous remet une copie du compte-rendu. Vous 

avez 48h (ouvrables) pour l’étudier et en parler avec le délégué syndical FO. Ce dernier 

vous proposera, si besoin, d’éventuelles observations et ou modifications avant que vous 

remettiez le compte-rendu daté, signé à votre N+1. 

Le compte-rendu est transmis à l’autorité hiérarchique (N+2). Ce dernier peut ou non porter 

des commentaires sur votre manière de servir. 

 Le document vous est ensuite retourné et vous disposez de 7 jours ouvrés pour en parler 

avec le délégué syndical FO, le dater et le signer. 

 Votre signature au retour du document de l’autorité hiérarchique marque le point de départ 

de différents recours qui doivent être réalisés dans des délais impartis. 

 
 
 
 
 
 
 

Faire un recours ne s’improvise pas. 

 

Le ou les points litigieux peuvent concerner soit les bilans d’objectifs, soit l’appréciation 

synthétique, soit l’appréciation littérale. 

Ne vous engagez pas seul dans cet exercice car, trop souvent, là encore, les demandes sont 

souvent imprécises, voir hors sujet et vous risquez de vous voir débouté.  

 

Dans cet exercice de rédaction, vous pouvez compter sur l’expertise du maillage territorial FO 

DÉFENSE pour vous aider à instruire votre demande de recours. La proximité, la 

connaissance du terrain du délégué syndical FO obligera bien souvent les N+1 et les N+2 à 

devoir sortir de leur zone de confort pour vous répondre. La démarche de proximité est à 

privilégier et elle permet de résoudre bien des situations. En effet, plus de 80% des recours 

hiérarchiques trouvent une solution et permettent un solutionnement rapide et à l’amiable. 

 

 

Les cases observations de l’agent, ce qu’il faut savoir :  

Tout au long du process, il vous est offert d’apporter des observations. Les remplir, 

c’est prendre un gros risque. En cas de litige, l’administration pourrait se servir  de 

vos arguments pour les retourner contre vous. 

 

De plus, cette option n’est pas considérée comme un recours. 
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les oubliés du Minarm 

 
 
 
 

FO Défense a toujours revendiqué, conçue et menée une politique volontariste au 

bénéficie des catégories C qui constituent une des composantes essentielles des 

agents publics du MINARM.  

 
FO est l’organisation syndicale qui a demandé que soit portée à l’agenda social du 

ministère, une mesure portant sur le parcours, la carrière et la formation des 

catégories C.  

 
FO rappelle que les catégories C ont vu leur cœur des compétences s’accroître au 

profit des directions et services du ministère des armées. Les catégories C 

constituent un corps à part entière au sein du ministère des armées comme dans 

celui des GS dans les métiers de soutien, les pôles d’expertise auprès de la Sous-

Direction des Pensions, les GAPAYEURS, par exemple. Cette liste est loin d’être 

exhaustive.  

 
FO note l’insuffisance du montant des mesures catégorielles pour les catégories C.  

FO ne confond pas le rattrapage très partiel et insuffisant du coût de la vie, permis 

par ces mesures et une véritable attractivité salariale pour les agents de catégorie 

C. Un bon esprit de la DGAFP pourrait bien expliquer que, sur un plan 

interministériel, les agents du MINARM ne sont pas dans une situation la plus 

défavorable. Cette vision est purement technico-technocratique. 

Pour FO, le compte n’y est vraiment pas.    

 
Pourquoi l’administration ne construit-elle pas une politique RH globale et cohérente 

au profit de ses catégories C ?   

 
Fort de ce constat, FO Défense demande à l’administration :  

 
 De négocier, à court terme, des taux de promotion 2022/2024 fixés par arrêté du 10 

décembre 2021. 

FO se positionne à minima sur la continuité des taux qui expirent en 2024. Pour FO, 

ces taux sont largement insuffisants si on veut développer des carrières qui 

permettent d’être plus attractives pour les agents,  

 
 De donner une plus grande transparence aux agents dans le cadre des Lignes 

Directrices de Gestion (LDG). Certains grands employeurs manquent, sur ce point, 

de clairvoyance, 
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Une réforme en trompe-l’oeil 
 
 

Le décret 2022-1209 du 31 août 2022 modifiant les dispositions communes relatives à l’organisation des carrières des fonctionnaires de la catégorie B des agents de l’Etat précise les évolutions en adaptant les dispositions relatives aux modalités de classement dans un corps de catégorie B.  
Ce décret peut sembler, a priori, bénéfique pour les agents notamment en augmentant : 
- L’indice majoré pour les 4 premiers échelons de la grille des B1 - Les deux premiers échelons de celle des B2 ainsi qu’en diminuant les durées de passage requises : une année au lieu de deux pour ces échelons concernés.  
 
La durée dans le grade du B1 passe donc de 30 ans à 26 ans et les deux premiers échelons de la catégorie B2 se voient attribuer une légère majoration de leu r traitement indiciaire de 12 à 16 points.   

▪ Force Ouvrière constate qu’aucune réorganisation et revalorisation ne concerne le 3ème grade. 
FO se demande si le ministère de la fonction publique n’appliquerait pas sa fameuse technique de tassement des grilles déjà mise en œuvre pour la réforme des catégories C.  

▪ FO considère que seul un élargissement vers le corps de catégorie A pourra réellement permettre aux agents concernés, soit par le biais de l’examen professionnel soit par celui du choix, de dérouler une carrière en fonction de leur engagement. 
L’administration confond, une fois de plus dans cette réforme statutaire, les mesures liées au pouvoir d’achat et celles liées aux carrières des agents.  

FO DÉFENSE conteste cette réforme autofinancée par les agents eux-mêmes. 
 

 

En 2022, un seul vote       FO DÉFENSE 
 

 

PARIS, le 18 octobre 2022 
 

FO DÉFENSE est toujours présente à vos côtés  pour vous informer, vous protéger, revendiquer et agir pour vous.  
 

FO DÉFENSE vous invite à vous rapprocher de vos délégués locaux 

Retrouvez toutes 
nos publications
sur fodefense.fr

LA FUSION SNPAD/SNPTP : UN PROJET 
TOUJOURS D’ACTUALITÉ
La réflexion se poursuit entre les deux syndicats suite au conseil commun qui s’est 
tenu en septembre dernier sur le projet de fusion.

Ce projet se concrétise aussi par des actions pour favoriser le travail syndical :
– �des fiches pratiques sont élaborées pour approfondir l’information de nos 

délégués d’établissement ;  
– �des actions de formation sont mises en place sur des problématiques RH 

d’actualité ; 
– l’élaboration de fascicules comme celui sur la fiche de paie. 

Toutes ces actions vont concourir à faire avancer ce projet qui va aussi se matéria-
liser par la tenue régulière de conseils communs entre les deux structures.

Il faut  coordonner l’action syndicale pour porter et voir aboutir nos revendications.
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Commission exécutive du 14 février 2024 : 
remise des candidatures VP.
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du 7 mars 2024 
 

 
 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

 
Tout d’abord, l’équipe FO de la CAP des catégorie C voudrait remercier Mesdames 

Michel et Bauduin pour leur rapidité à rajouter nos trois suppléants à la liste FO et 

à publier l’arrêté de nominations dans la foulée ! 

 
Le plan de recrutement annoncé pour 2024 est de 3544 personnels tous 

employeurs confondus. Le MINARM accentue sans retenue le recrutement 

d’agents contractuels.  

La porte ouverte aux jeunes fonctionnaires externes ne représente que 22,85 % 

des recrutements. Pour FO, le recrutement de catégorie C est un vecteur 

d’ascenseur social pour des jeunes parfois éloignés du monde du travail.  

 
Dans ces conditions, comment assurer la stabilité et la continuité des compétences 

dans les établissements du MINARM ?  

Que dire aussi d’un volume de recrutement qui ne comble même pas les départs 

d’année en année ?  

Ou encore, comment afficher une loi de programmation de plus de quatre cent 

milliards d’euros et ne consacrer que des miettes au recrutement des acteurs qui 

œuvrent au quotidien au rayonnement des armées ? 

 
FO DEFENSE réaffirme que le MINARM doit recruter et offrir des parcours 

professionnels à des agents à statut, il doit leur assurer une carrière, afin que son 

déroulement et les débouchés soient satisfaisants compte tenu de leur qualification, 

leur catégorie et leur ancienneté. Mieux rémunérer les agents publics, c’est mieux 

reconnaître leurs valeurs et celles des missions qu’ils exercent. Cela vaut aussi 

pour les catégorie C de ce ministère ! 

On recrute des agents non titulaires, des contractuels de droit public, en 

remplacement des fonctionnaires (conséquence de la LTFP) ; précisons que ces 

agents exercent leurs missions avec autant de célérité et d’implication que les 

fonctionnaires sous statut. En revanche, leur situation est bien différente en termes 

de précarité. Ces types de contrats laissent peu d’espace à une projection d’avenir, 

surtout pour les ASC de niveau III, les plus précaires d’entre eux ! 

 
Nous pouvons nous interroger sur la place des catégories C, fonctionnaires 

administratifs, techniques et paramédicaux, et agents de la filière sociale, au 

MINARM.  
La catégorie C est en voie de régression du fait de l’Administration ! 
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CAP ACommission Administrative Paritaire catégorie A du 22 février 2024 
La CAP des personnels de catégorie A a siégé le 22 février 2024, sous la 

présidence de M. Gravelaine. FO DEFENSE        était représentée par Mesdames Nadine CARRE-TEA (ICD) 

et Rebecca RECH-VIOLINO (PCRMT). 
 
 

Le Président a rappelé l’ordre du jour et invité les représentants du personnel à lire leurs déclarations liminaires – celle de FO est jointe à la suite ce de compte rendu. Le président a répondu à certaines questions évoquées dans les DL.   
La note sortie pour l’année 2024 concernant l’évaluation insiste sur l’implication du management. L’administration demande aux représentants des organisations syndicales de lui faire remonter les dysfonctionnements. Précédemment, des employeurs ont été rappelés à l’ordre dès lors que les consignes de la DRH-MD n’étaient pas suivies.   

S’agissant tout particulièrement des Fiches de Poste, l’administration partage le point de vue de FO de veiller à les faire évoluer si nécessaire. Ceci est d’autant plus important lorsque les agents concernés sont conditionnants au 3ème grade du corps des A (avancement en HC). Les LDG soulignent notamment la possibilité de mettre en avant l’expertise. L’administration cherche à faire converger les critères de la filière technique et de la filière administrative pour l’accès aux postes CTD/CAD/HC, mais aussi pour l’accès aux grades APAE/ICDD. Pour ce dernier point, M. Gravelaine évoque le dialogue en cours avec les employeurs sur l’examen professionnel, insiste sur la nécessité de la mobilité à associer à ce type d’avancement.   
 
 

FO attire l’attention sur le fait que cette mobilité n’est pas toujours souhaitable dès lors que cela entraîne une perte de compétences ou d’expertise pour le service.  
A propos du recrutement L4139-2, le Président a rappelé l’importance des missions opérationnelles au MINARM ; il souligne qu’il faut conserver les compétences des anciens militaires en leur permettant en deuxième partie de carrière de se positionner sur des postes de civils. Il ajoute que le plan de recrutement 2023 a pu être réalisé en partie grâce à ce dispositif.   

Mesures catégorielles annoncées pour 2024 :  
- Revalorisations des socles IFSE : o Attachés : 1er juin  o ICD, filière sociale, conservateurs du patrimoine : 1er Octobre 

Les infirmiers de la défense ne sont pas concernés pour l’instant. Encore une fois, la filière paramédicale est oubliée…  
Concernant l’avancement des paramé-dicaux, FO dénonce le fait que les agents sont encore victimes du retard des travaux pour 2024. En effet, il faut attendre des décisions au niveau de la Fonction Publique Hospitalière, puis une déclinaison de ces décisions au MINARM et des arbitrages au niveau du guichet unique de la Fonction publique… 

 
 

« PASSAGE DE TÉMOIN »
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du 7 mars 2024 
 

 
 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

 
Tout d’abord, l’équipe FO de la CAP des catégorie C voudrait remercier Mesdames 

Michel et Bauduin pour leur rapidité à rajouter nos trois suppléants à la liste FO et 

à publier l’arrêté de nominations dans la foulée ! 

 
Le plan de recrutement annoncé pour 2024 est de 3544 personnels tous 

employeurs confondus. Le MINARM accentue sans retenue le recrutement 

d’agents contractuels.  

La porte ouverte aux jeunes fonctionnaires externes ne représente que 22,85 % 

des recrutements. Pour FO, le recrutement de catégorie C est un vecteur 

d’ascenseur social pour des jeunes parfois éloignés du monde du travail.  

 
Dans ces conditions, comment assurer la stabilité et la continuité des compétences 

dans les établissements du MINARM ?  

Que dire aussi d’un volume de recrutement qui ne comble même pas les départs 

d’année en année ?  

Ou encore, comment afficher une loi de programmation de plus de quatre cent 

milliards d’euros et ne consacrer que des miettes au recrutement des acteurs qui 

œuvrent au quotidien au rayonnement des armées ? 

 
FO DEFENSE réaffirme que le MINARM doit recruter et offrir des parcours 

professionnels à des agents à statut, il doit leur assurer une carrière, afin que son 

déroulement et les débouchés soient satisfaisants compte tenu de leur qualification, 

leur catégorie et leur ancienneté. Mieux rémunérer les agents publics, c’est mieux 

reconnaître leurs valeurs et celles des missions qu’ils exercent. Cela vaut aussi 

pour les catégorie C de ce ministère ! 

On recrute des agents non titulaires, des contractuels de droit public, en 

remplacement des fonctionnaires (conséquence de la LTFP) ; précisons que ces 

agents exercent leurs missions avec autant de célérité et d’implication que les 

fonctionnaires sous statut. En revanche, leur situation est bien différente en termes 

de précarité. Ces types de contrats laissent peu d’espace à une projection d’avenir, 

surtout pour les ASC de niveau III, les plus précaires d’entre eux ! 

 
Nous pouvons nous interroger sur la place des catégories C, fonctionnaires 

administratifs, techniques et paramédicaux, et agents de la filière sociale, au 

MINARM.  
La catégorie C est en voie de régression du fait de l’Administration ! 

 
 

Conseil national commun des 22 et 23 janvier 2024.

Mes cher(ère)s Camarades,

Voici venu le temps d’écrire ce der-
nier FOE de la mandature 2020-
2024 (et comme le dit la chanson 
« que le temps passe vite ! ») : que le 
temps a passé vite entre le FOE 305 
et celui-ci…

L’engagement inébranlable des ad-
hérents et militants du SNPTP a ani-
mé durant ces quatre ans de manda-
ture nos élus, notre Conseil national, 
notre Bureau national, dans le seul 
but de défendre les intérêts des per-
sonnels, au travers de la résolution 
du congrès d’Arcachon, et cela sur 
l’ensemble du champ d’action du 
SNPTP.

Si nous n’avons pas l’obligation de 
réussir immédiatement, par contre 
nous avons l’obligation de tout mettre 
en œuvre pour convaincre, informer, 
lutter sans jamais se résigner sur nos 
légitimes revendications. 

C’est dans cet esprit que l’équipe 
SNPTP, dont vous m’avez confié la 
tête, a travaillé pendant ces quatre 
années écoulées. Et je peux vous as-
surer de ma fierté d’avoir été votre 
secrétaire général sur ce mandat.

À quelques jours du congrès de Pau, 
du moment important que revêt ce 
rendez-vous au sein de notre orga-
nisation syndicale, il est primordial 
d’évoquer ici les enjeux et les choix 
d’avenir du SNPTP et plus largement 
de FO Défense.

Le Conseil national, réuni à Paris 
le 23 janvier 2024, m’a mandaté 
à l’unanimité pour porter ma can-
didature au poste de secrétaire gé-
néral de la fédération. Candidature 
mûrement réfléchie et portée par la 
structure.

Lors de la dernière Commission exé-
cutive fédérale le 14 février 2024 
(voir photo ci-contre), j’ai remis à 
notre secrétaire général de la fédé-
ration, Gilles Goulm, le mandat du 
SNPTP ainsi que mon acte de candi-
dature officiel.

Maintenant, le congrès plénier (en-
semble des trois structures qui com-
posent la fédération) décidera si, 
comme pour vous camarades du 
SNPTP, ma place est à la tête de 
cette belle fédération. 

Ce choix est motivé par un parcours 
militant riche, qui m’a amené à cette 
décision : elle n’est en rien le fruit 
d’un caprice ou d’une ambition per-
sonnelle aventureuse.

Notre syndicat a toujours su trouver 
la ressource militante pour continuer 
à porter nos revendications ; le SNP-
TP sortira du congrès de Pau avec 
un nouveau secrétaire général, un 
nouveau Bureau national et un nou-
veau Conseil national. Le nombre de 
candidatures au CN est d’ailleurs la 
preuve de cet engagement ! 

La fusion des syndicats nationaux 
SNPTP et SNPAD a fait l’objet de 

nombreux travaux et réflexions de 
nos instances ; les nouvelles équipes 
pourront les poursuivre (ou pas !) 
sur les mêmes bases de discussions, 
à un rythme adapté et en passant 
peut-être par des étapes transitoires.

Mes camarades, je sais pouvoir 
compter sur vous pour que le SNPTP 
continue à se développer comme il 
l’a toujours fait, avec la même en-
vie de porter vos revendications au 
meilleur niveau. 

Pour ma part, si le congrès le dé-
cide, je ne serai de toute façon 
pas très loin des camarades, qu’ils 
soient du SNPTP, du SNPAD ou de 
l’UFSO !
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PETITES IDÉES
POUR VOS MOMENTS
DE DÉTENTE
• �Lecture : 

Sois jeune et tais-toi  
Salomé SAQUÉ

• �Film : 
Second tour  
Albert DUPONTEL

• �Musique : 
Chair 
Barbara PRAVI

• �Bande dessinée : 
Le petit théâtre des opérations 
FLUIDE GLACIAL

Fédération Syndicaliste FO de la Défense des Industries de l’Armement et des secteurs assimilés 

46 rue des Petites Écuries • 75010 Paris • Tél. 01 42 46 00 05 • Fax 01 42 46 19 75 

www.fodefense.com 

du 7 mars 2024 
 

 
 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

 
Tout d’abord, l’équipe FO de la CAP des catégorie C voudrait remercier Mesdames 

Michel et Bauduin pour leur rapidité à rajouter nos trois suppléants à la liste FO et 

à publier l’arrêté de nominations dans la foulée ! 

 
Le plan de recrutement annoncé pour 2024 est de 3544 personnels tous 

employeurs confondus. Le MINARM accentue sans retenue le recrutement 

d’agents contractuels.  

La porte ouverte aux jeunes fonctionnaires externes ne représente que 22,85 % 

des recrutements. Pour FO, le recrutement de catégorie C est un vecteur 

d’ascenseur social pour des jeunes parfois éloignés du monde du travail.  

 
Dans ces conditions, comment assurer la stabilité et la continuité des compétences 

dans les établissements du MINARM ?  

Que dire aussi d’un volume de recrutement qui ne comble même pas les départs 

d’année en année ?  

Ou encore, comment afficher une loi de programmation de plus de quatre cent 

milliards d’euros et ne consacrer que des miettes au recrutement des acteurs qui 

œuvrent au quotidien au rayonnement des armées ? 

 
FO DEFENSE réaffirme que le MINARM doit recruter et offrir des parcours 

professionnels à des agents à statut, il doit leur assurer une carrière, afin que son 

déroulement et les débouchés soient satisfaisants compte tenu de leur qualification, 

leur catégorie et leur ancienneté. Mieux rémunérer les agents publics, c’est mieux 

reconnaître leurs valeurs et celles des missions qu’ils exercent. Cela vaut aussi 

pour les catégorie C de ce ministère ! 

On recrute des agents non titulaires, des contractuels de droit public, en 

remplacement des fonctionnaires (conséquence de la LTFP) ; précisons que ces 

agents exercent leurs missions avec autant de célérité et d’implication que les 

fonctionnaires sous statut. En revanche, leur situation est bien différente en termes 

de précarité. Ces types de contrats laissent peu d’espace à une projection d’avenir, 

surtout pour les ASC de niveau III, les plus précaires d’entre eux ! 

 
Nous pouvons nous interroger sur la place des catégories C, fonctionnaires 

administratifs, techniques et paramédicaux, et agents de la filière sociale, au 

MINARM.  
La catégorie C est en voie de régression du fait de l’Administration ! 
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 Travaux de  revalorisation salariale 2024 
 
 
 
Ce que dit l’administration   

 Dans une note de gestion, la DRH-MD expose les règles de mise en œuvre de la 

campagne de revalorisation salariale des ASC pour 2024. 
 

 Dans un contexte de volonté de fidéliser les ASC, la DRH-MD rappelle que les 

employeurs disposent d’une enveloppe globale dédiée aux revalorisations 

triennales et annuelles.  

 Les revalorisations pour mobilité après une durée d’affectation de 3 ans sont 

« automatisées » à hauteur de 20 points pour les A, 15 points pour les B et 10 

points pour les C.  

 Pour cette année, les revalorisations triennales et annuelles interviennent avec une 

date d’effet au 1er janvier 2024.  

 Les travaux de revalorisation se fondent « sur la qualité du dossier » ou l’évolution 

de la situation professionnelle de l’agent. IMPORTANT : les ASC référentiel « DINUM » sont exclus du dispositif de 

revalorisation exposé ci-après.  
 

Pour les recrutements intervenus au cours de l’année 2023, l’éligibilité d’un agent à 

une éventuelle revalorisation annuelle est conditionnée par la validation de sa 

période d’essai et de son éventuelle prolongation avant le 31 décembre 2023 :  

 

Type de contrat Durée de la période d’essai (renouvellement compris) 
Dates limites de recrutement 

CDD inférieur à 2 ans 
4 mois 1er septembre 2023 

CDD égal ou supérieur à 2 ans 6 mois 1er juillet 2023 

CDI 
8 mois 1er mai 2023 

 

Montants des revalorisations triennales pour 2024 : 
 

Catégorie Montant de référence Montant plafond Points Euros Points Euros 
A 45 183,38 69 281,18 
B 30 122,25 39 158,93 
C 15 61,13 21 85,58 

 
 
 
 
 

Lille

Moulins

Bordeaux

Xaintrailles

IRBAVISITES EN RÉGION

IN MEMORIAM 
C’est avec une immense tristesse que nous avons appris le décès brutal de notre 
camarade Éric Deschamps, notre délégué à la PFC Lyon (service du commissariat des 
Armées), le 19 janvier 2024.

FO tient à rendre hommage au militant sincère et convaincu.

Au travers de ses différents mandats et fonctions syndicales, il a toujours su se mettre 
au service de ses collègues et camarades.

D’un humanisme reconnu par tous, syndicaliste sincère et revendicatif Éric était tou-
jours à l’écoute des agents et pleinement investi dans la défense de l’intérêt collectif.

Nous assurons tout notre soutien à sa famille et à ses proches.
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pour les catégorie C de ce ministère ! 

On recrute des agents non titulaires, des contractuels de droit public, en 

remplacement des fonctionnaires (conséquence de la LTFP) ; précisons que ces 

agents exercent leurs missions avec autant de célérité et d’implication que les 

fonctionnaires sous statut. En revanche, leur situation est bien différente en termes 

de précarité. Ces types de contrats laissent peu d’espace à une projection d’avenir, 

surtout pour les ASC de niveau III, les plus précaires d’entre eux ! 

 
Nous pouvons nous interroger sur la place des catégories C, fonctionnaires 

administratifs, techniques et paramédicaux, et agents de la filière sociale, au 
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La catégorie C est en voie de régression du fait de l’Administration ! 
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romero de avila

Trésorier fédéral

Fin novembre notre SG Gilles 
Goulm et moi-même sommes allés 
en Guyane pour rencontrer nos 
camarades lors de réunions d’in-
formation et échanger avec les 
autorités sur place, mais plus parti-
culièrement afin de faire un état des 
problèmes rencontrés localement, 
et nous n’avons pas fait le voyage 
pour rien.

Nous avons pu constater sur place 
les difficultés auxquelles nos cama-
rades étaient confrontés au quoti-
dien à une gestion administrative 
défaillante. Je me garderai bien de 
décrire dans ce FOE nos actions sur 
place, et à notre retour, pour ap-
porter notre aide à l’équipe locale. 

Si certaines choses ont évolué de-
puis, tout n’est pour autant pas ré-
glé et nous continuons de solliciter 
l’administration du ministère. Pour 
preuve, actuellement certains OE 
font face à une non reconnaissance 
de leurs travaux insalubres, avec 
une absence totale d’enregistre-
ment de ces derniers. Alors moultes 
raisons nous ont été avancées, dont 
je dois avouer certaines assez lou-
foques, mais nous ne lâchons rien 
pour que nos camarades bénéfi-
cient de leurs droits comme le sti-
pule la réglementation.

De tels déplacements sont impor-
tants pour nos camarades sur place, 
qui parfois peuvent se sentir isolés, 
et ne pas avoir une écoute à la hau-
teur de leurs attentes. Nous avons 
ainsi pu leur apporter notre appui 
et surtout leur dire à quel point ils 
comptent pour notre organisation.

Pour clore cet article, nous tenons 
à remercier très sincèrement Éric 
Sessiecq, Cyril Bardiaux et Loïc Leru 

ainsi, que leurs familles, pour le 
formidable accueil qu’ils nous ont 
réservé.

Vous constaterez photo à l’appui, 
que notre secrétaire général a pro-
fité de notre passage à Kourou pour 
aller faire un tour sur la lune. LOL.
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La délégation nationale handicap a réuni les organisations syndicales le mercredi 14 février 

2024 par visioconférence, pour traiter du futur plan handicap. Or, force est de constater 

une administration centrale loin de la réalité du terrain pour conduire sa politique de 

handicap…   

Philippe Massé et Fatima Hammad représentaient FO DEFENSE à cette réunion.  

Nous avons appris en séance qu’une présentation serait faite lors du CSA de juillet 

prochain. 

 
Nos délégués ont posé 7 revendications pour le prochain plan handicap dont la première 

est liée au droit à la retraite : 

§ Egalité d’accès à tous pour les droits à retraite, à savoir : quand un agent handicapé 

donne son justificatif, charge à l’administration de l’enregistrer et de le sanctuariser 

pour faire valoir des droits ultérieurs. C’est un droit fondamental non respecté !!! 

§ Renforcer les dispositifs d’intégration des apprentis, former les maîtres 

d’apprentissage à la thématique du handicap. 

§ Mettre en place une traçabilité et un dialogue social concernant l’accueil, le suivi et 

la gestion des agents qui relevaient du secteur protégé et qui intégreraient le 

ministère des Armées. 

§ Suivi de carrière : densifier le nombre de conseillers de carrière et les sensibiliser aux 

thématiques handicap et emploi. 

§ Réétudier le positionnement des relais handicap dans le cadre des restructurations 

à venir. 

§ Simplifier les dossiers de demande d’aménagement de poste. 

§ Prévenir la désinsertion professionnelle pour les agents en congés de longue maladie 

et en congé de longue durée, en proposant des formations en s’appuyant sur le 

dispositif Comete France. 

 
Prochaine réunion le 16 avril 2024. 

 

 

Paris, le 23 février 2024 

Plus les plans handicap se suivent, plus ils ont tendance à n’être qu’un plan de 

communication destiné à se donner bonne conscience. 

Comme à notre habitude, FO sera au rendez-vous, non pas de l’administration, 

mais au profit des agents handicapés dans notre ministère.  

La possible arrivée de travailleurs en provenance du secteur protégé va devoir 

se faire avec un dialogue social à la hauteur du challenge.  

 
 

PLANPLAN
HANDICAP 2025HANDICAP 2025

Visite à nos camarades Visite à nos camarades 
de GUYANEde GUYANE

Retrouvez toute notre actualité 
sur www.fodefense.fr www.fodefense.fr

ou sur 
www.facebook.com/fodefensewww.facebook.com/fodefense



Le 14 décembre 2023, les fédé-
rations FO Défense, FO Métaux 
et l’Union Nationale FO (UNFO) 
NavalGroup ont signé une conven-
tion de fonctionnement afin de mieux 
coordonner les actions des deux 
fédérations au profit des adhérents 
de l’UNFO.

L’UNFO NavalGroup reste affiliée à 
la fédération FO Défense tout en bé-
néficiant de l’expertise et des compé-
tences de la fédération FO Métaux 
en ce qui concerne les personnels 
sous convention collective de la 
métallurgie.

Les personnels du Minarm mis à 
la disposition de la société, qu’ils 
soient fonctionnaires en position de 
détachement ou ouvriers de l’État, 
continuent d’être pris en compte par 
la fédération FO Défense.

Cette convention, conforme aux 
statuts confédéraux dans la mesure 
où elle ne modifie pas le périmètre 

d’action des fédérations respectives, 
démontre et traduit la volonté des 
deux fédérations concernées de tra-
vailler ensemble dans l’intérêt des 
salariés et dans un souci de déve-
loppement.

Les camarades de l’UNFO présents 
ont pu à cette occasion nouer les 

contacts nécessaires à l’exercice de 
leurs mandats au sein de leur syndi-
cat d’établissement.

La fédération de la Défense remercie 
FO Métaux et son secrétaire géné-
ral Frédéric Homez pour leur accueil 
et leur aide pour promouvoir FO à 
NavalGroup. 

ACCORD FO DÉFENSE – FO MÉTAUX – NAVALGROUPACCORD FO DÉFENSE – FO MÉTAUX – NAVALGROUP

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA BDD DE PHALSBOURGASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA BDD DE PHALSBOURG
Valéry Michel et moi-même avons 
répondu présent à l’invitation 
de notre camarade Bruno Badie, 
SGUS de l’Union syndicale FO de 
la BdD de Phalsbourg, pour assis-
ter à son assemblée générale du 
jeudi 1er février.

Une AG fort bien organisée avec 
un grand nombre de camarades 
présents dans une grande salle de 
restaurant, ce qui a permis de res-
ter tous ensembles pour déjeuner 
dans une belle ambiance avant 
de reprendre l’assemblée l’après- 
midi. Les échanges ont été de 
grande qualité avec, entre autres, 
une intervention du camarade retrai-
té éric Bardin sur les retraites, sujet 
qu’il semble bien maîtriser.

Il est important pour nos camardes 
en région, même si comme le dit 
Bruno pour son périmètre « c’est un 

joli coin perdu », que les fédéraux 
viennent apporter leur soutien et 
échangent lors de ces réunions avec 
les camarades. J’ai l’habitude de 
dire que ce sont ces déplacements 
sur le terrain qui nous nourrissent, 
et nous permettent de ne pas nous 
couper de la réalité et des attentes 
des copains.

Rappelons, car il leur tient à cœur 
que ce soit dit, que nos camarades 
FO sont avec leur union syndicale la 
première organisation du périmètre, 
et ont considérablement augmenté 
le nombre de leurs adhérents.

Avec Valéry, nous tenons à remer-
cier très sincèrement tous les cama-
rades pour leur accueil, mais surtout 
pour le formidable travail syndical 
accompli et nous sommes certains 
de pouvoir compter sur eux pour 
que cela perdure.
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Depuis plus de 70 ans, 
la MCDef vous protège à titre individuel et collectif,
en santé comme en prévoyance.

Mutuelle référencée par le ministère de la Défense
et spécialisée sur le secteur des industries de la Défense,
de la sécurité et des hautes technologies,
la MCDef met en oeuvre, en collaboration étroite avec 
les partenaires sociaux et les professionnels du secteur,
des solutions d’avenir pour vous accompagner dans vos activités.

www.mcdef.fr

Concevoir la santé comme un bien social et l’associer à l’innovation et 
aux services,  telle est la vision de la MCDef, acteur de l’évolution du 
système de santé.

La protection sociale
des acteurs de la Défense

Mutuelle Civile de la Défense - SIREN 784 621 476
Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du code de la mutualité 

Située 4, rue Georges Picquart - 75017 Paris 
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MCDef, mutuelle référencée par le Ministère de armées avec Fortégo


